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tenue sous la présidence de Madame SELLES, assisté(e)

de Madame CRASSUS et Madame ACHE, Conseillères

En présence de Madame NEUMAIER, Rapporteure publique

Madame DANGENG, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2300877 Madame Laura CRASSUSRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître TAQUET Nicolas (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur I. Marc
SOCIETE AUTOROUTES DU SUD DE LA FRANCE SELARL BOURAYNE & PREISSL

Titre de l'affaire  M. Marc I. demande au tribunal de condamner la SA Autoroutes du Sud de la France (ASF) au versement d'indemnités suite au décès de sa fille
Leire I. le 28 janvier 2022 sur l'autoroute A64.

02) DOSSIER N° 2301345 Madame Laura CRASSUSRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Madame M. Carole
CENTRE HOSPITALIER DES PYRENEES

Représentants des parties
Madame M.Carole 

HOUDART & ASSOCIES

Titre de l'affaire  Mme Carole M. demande au tribunal la reconnaissance de maladie professionnelle pour ses troubles musculo-squelettiques.

03) DOSSIER N° 2302101 Madame Laura CRASSUSRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SELARL EKIP’ ES QUALITE DE MANDATAIRE JUDICIAIRE DE LA

SASU AN POLYSERVICES
Maître KAOULA Bilal (Cour)

Défendeur DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES
PYRÉNEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire La SELARL EKIP’, mandataire judiciaire de la SASU AN POLYSERVICES, demande au tribunal de prononcer la décharge de l'impôt sur les sociétés pour la
période du 19 juillet 2018 au 31 décembre 2020 et de la TVA pour la période de janvier 2019 à juin 2022
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04) DOSSIER N° 2301170 Madame Laura CRASSUSRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître KAROUBI Michèle
Défendeur

Nom des parties
Monsieur C. Michel 

CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE PAU SELARL INTERBARREAUX RACINE

Titre de l'affaire  M. Michel C. demande au tribunal d'annuler la décision implicite de rejet prise par le centre hospitalier de Pau en date du 16 mars 2023
portant refus de mettre en place le paiement de la pension d'invalidité, les paiements accessoires de salaire, des dommages et intérêts consécutifs à la 
discrimination dans le travail.

05) DOSSIER N° 2201219 Madame Myriam ACHERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP M. L. D'ARGAIGNON - CLARA BOLAC
Défendeur GRAVELLIER - LIEF - DE LAGAUSIE - RODRIGUES (Cour)
Observateur

Nom des parties
Madame B. Evelyne
CENTRE HOSPITALIER D'AUCH EN GASCOGNE 
CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DES
HAUTES-PYRÉNÉES ET DU GERS

Titre de l'affaire  Mme Evelyne B. demande au tribunal de condamner le centre hospitalier d'Auch au versement d'indemnités en raison de l'ensemble des préjudices
subis tels qu'évalués par l'expert qui sera désigné avant-dire droit.

06) DOSSIER N° 2302054 Madame Laura CRASSUSRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SCI MATHIOU HAOU Maître ROUVE Matthieu (Cour)
Défendeur DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES

PYRÉNEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire La SCI MATHIOU HAOU demande au tribunal d'annuler la décision de rejet du 16 juin 2023 prise suite à sa réclamation contentieuse en date du 17 janvier
2023 contestant les rappels d’impôt sur les sociétés et l’application de la majoration pour dépôt tardif de la déclaration et demandant un dégrèvement d’un
montant total de 73 423 euros (dont 66 104 euros en droits, et 7 319 euros pour intérêts de retard et majoration).
pour dépôt tardif).
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07) DOSSIER N° 2201615 Madame Myriam ACHERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur COMMUNE D'ANGLET SELARL TORTIGUE PETIT SORNIQUE
Défendeur COMPAGNIE D'ASSURANCES AXA FRANCE IARD SCP LERIDON - LACAMP (Cour)

SAS LABEQUE DE TASSIGNY CACHELOU AVOCATS (Cour)
SASU CEGELEC PAU VENANT AUX DROITS DE LA SA CEGELEC
SUD-OUEST

SELARL ETESSE (Cour)

SARL GERFA SUD-OUEST Maître DUPONT Marc (Cour)
SARL BIO'FLUIDES CONCEPT SCP VELLE-LIMONAIRE & DECIS

Titre de l'affaire La commune d'Anglet demande au tribunal de condamner in solidum la compagnie d'assurances AXA France IARD et les sociétés GERFA Sud-Ouest,
LABEQUE, CEGELEC et BIO'FLUIDES CONCEPT au versement d'indemnités en réparation des désordres affectant le bâtiment "La Maison pour Tous".

08) DOSSIER N° 2303203 Madame Laura CRASSUSRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur GARDACH & ASSOCIÉS (Cour)
Défendeur Maître MANDILE Dorothée

Nom des parties
Madame G. Myriam
COMMUNE D'ORTHEZ
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LACQ-ORTHEZ Maître LE CORNO Antonin (Cour)

Titre de l'affaire  Mme Myriam G. demande au tribunal d'annuler les décisions implicites de rejet, nées du silence gardé par la commune d'Orthez et la communauté de
communes Lacq Orthez et de les condamner in solidum à lui verser la somme de 17 468,15 euros en réparation des préjudices subis suite à l'accident 
survenu le 12 janvier 2021 place Saint-Pierre

09) DOSSIER N° 2303235 Madame Laura CRASSUSRAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur et Madame S. Benoît et Marine

Défendeur

Nom des parties
Monsieur et Madame S. Benoît et Marine 
COMMUNE DE SÉGOUFIELLE

Titre de l'affaire  M. et Mme Benoît et Marine S. demandent au tribunal d'enjoindre à la commune de Ségoufielle d'entretenir les arbres appartenant à la mairie qui sont
en bordure de leur propriété sis Chemin Jouan de l'Homme
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10) DOSSIER N° 2402547 Madame Laura CRASSUSRAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur A. Antonio

Défendeur

Nom des parties
Monsieur A. Antonio 
PRÉFECTURE DES LANDES

Titre de l'affaire  M. Antonio A. demande au tribunal d'annuler l'arrêté n° 2024-447 en date du 4 septembre 2024 pris par la préfète des Landes portant refus de
délivrance d'un titre de séjour, obligation de quitter le territoire français dans un délai de 30 jours et fixant le pays de destination

Arrêté le 24/04/2025
Le président du tribunal


